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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 

Registre national des certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP) (cliquez) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Météo de la semaine à venir : encore humide et très douce pour un début février. 
 

 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SYNTHESE METEO de l’année 2023. Voir Agrosaône N°1 

  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 2 – 6 février 2024 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
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Rappel des mesures du programme d’actions «nitrates» obligatoires dans les zones vulnérables de Haute-Saône (cliquez). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Vous pouvez réaliser vous-même les calculs de dose pour le plan prévisionnel de fumure. Pour connaître les méthodes de calcul, 
le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée en Franche-Comté est  téléchargeable sur le site : 
(cliquez sur l’image) 

 
 
 
 
 
 
 

  

     En zone vulnérable aux nitrates, quelles sont les règles liées à la fertilisation ? 

Plan prévisionnel de fumure 

 

http://www.haute-saone.gouv.fr/content/download/18118/135192/file/Les%20mesures%20du%20programme%20d'actions%20nitrates%20obligatoires%20dans%20les%20zones%20vuln%C3%A9rables%20de%20Franche-Comt%C3%A9.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjHopCR-O78AhXiXaQEHZOAB88QFnoECBoQAQ&url=https%3A%2F%2Fdraaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr%2FIMG%2Fpdf%2Farrete_referentiel_2019_cle8912d5.pdf&usg=AOvVaw1sz39zDOgzV6DDy167118y
http://www.haute-saone.gouv.fr/content/download/18118/135192/file/Les%20mesures%20du%20programme%20d'actions%20nitrates%20obligatoires%20dans%20les%20zones%20vuln%C3%A9rables%20de%20Franche-Comt%C3%A9.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjHopCR-O78AhXiXaQEHZOAB88QFnoECBoQAQ&url=https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_referentiel_2019_cle8912d5.pdf&usg=AOvVaw1sz39zDOgzV6DDy167118y
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Stades et état des cultures  
Les colzas ont poussé cette semaine, le stade C2 est observé dans quasiment toutes les parcelles. 
Beaucoup de parcelles ont souffert d’excès d’eau. Certaines parcelles sont totalement détruites. Pas de dégâts de gel observés. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLZA  

 

Colza opportuniste – des graines de colza ont 

été semées dans le couvert. 95% des radis sont 

gelés 

Parcelle détruite par l’excès d’eau (limons hydromorphes non drainés) 

  

Colza robuste 

  

Colza robuste 
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La reprise de végétation est observée dans toutes les parcelles – stade C2 : la tige est visible 
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Cultures de remplacement 
 

Il est encore trop tôt pour pouvoir estimer la densité de colzas viables dans les parcelles humides.  

 

5 à 10 pieds par m2 peuvent suffire pour maintenir la culture. Il faudra bien sur tenir compte de la perte de potentiel afin 

d’ajuster au mieux la dose d’azote. 

 

Des colzas seront remplacés. 

- Si application de KERB à l’automne : ne pas ressemer orge de printemps 

- Si application de Mozzar ou Ielo à l’automne : ne pas semer légumineuses type pois soja luzerne 

 

Il est possible de semer maïs, sorgho, tournesol dans beaucoup de situations 

 

Inutile d’épandre de l’azote dans les zones où les colzas sont totalement détruits. 

 
 
 
 
DESHERBAGE 
Avec un délai avant récolte de 150 jours, il reste quelques jours pour réaliser le traitement à base de propyzamide et 
respecter la réglementation. 
 
Si traitement impossible, des rattrapages sur graminées avec des anti-graminées foliaires (AGF) sont possibles avant 
apparition des boutons floraux. 

Ajouter huile 1% + sulfate d’ammo 1% (Actimum, Jonxion, Slider) aux spécialités à base de cléthodime. 

 
Attention toutefois au nombre d’applications, beaucoup d’herbicides ne sont utilisables qu’une fois tous les 2 à 3 ans. 
(voir tableau herbicides dans Agrosaône N°1) 
 
 

Il faut des températures mini > à 15°C pour utiliser le Lontrel + huile 1% (efficace sur matricaires, bleuets, chardons, chardon 

marie).  
 
 
 
Pour des raisons de sélectivité, il est déconseillé d’utiliser Mozzar sur colza à la reprise de végétation. La matière active 
piclorame peut être toxique pour le colza. 
 
 
LONTREL  (à base de Clopyralid) : ne pas dépasser le stade D2 (inflorescence dégagée). 
A utiliser par temps poussant : bonne hygrométrie et températures > 15°C - (efficace sur matricaires, bleuets, chardons, chardon 
marie). 
 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/kerb-flo
https://ephy.anses.fr/adjuvant/actimum
https://ephy.anses.fr/adjuvant/slider
https://ephy.anses.fr/ppp/centurion-240-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://ephy.anses.fr/ppp/mozzar
https://ephy.anses.fr/substance/picloram
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100


 

AGRO-SAONE N°2 – 6 février 2024     6 

 

Fertilisation azotée - Pesées de colza de sortie d’hiver 
 

Les pesées de sortie hiver conditionnent la dose X, elles sont à réaliser dès que possible. 
Dans notre réseau, les poids vont de 1.3 à 2.2 kg/m². Pour un potentiel de 35 qx/ha, les doses N préconisées 
vont de 30 à 135 unités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour calculer la dose d’azote à apporter, la réglette colza de Terres Inovia est disponible sur le site www.regletteazotecolza.fr 
Voir exemples de calcul de doses sur Agrosaône N°1 

 

 

  

Colza 2.4 kg - Dose calculée = 85 unités Lorsque vous réalisez les pesées, enlever 

les vieilles feuilles jaunes 

Colza 3 kg - Dose calculée = 40 unités 1 m² de colza = 3 kg  

http://www.regletteazotecolza.fr/
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Conseil azote 
C’est la portance des parcelles et la pluviométrie annoncée qui conditionnera les épandages. 
Les premiers apports pourront avoir lieu aux alentours du 15 février. 

Sur colzas carencés en azote situés dans les secteurs à risque grosse altise, qui n’ont reçu ni matière organique, ni azote minéral 

à l’automne, un premier apport pourra être réalisé dès que possible. 

 

Ne pas fertiliser les zones où le colza est détruit. 

 

 

 

 

 

 

Par rapport à la campagne précédente, le prix de l’azote est revenu à un niveau plus raisonnable, proche de 1 euro l’unité. 

Cela permet donc une certaine souplesse dans les doses à amener.  

Attention cependant, le prix de vente du colza n’est plus ce qu’il a été ! Il convient donc de rester raisonnable sur l’investissement 

en fertilisation azotée. 

D’après tous les essais réalisés en 2021-22-23, il est inutile de dépasser les 150 unités, l’azote ne sera pas rentabilisé. 

Et inversement, sur très gros colzas, une dose minimale de 80 unités semble raisonnable. L’azote apporté au printemps sur cultures 

poussantes n’est jamais perdu. 

 

Pour rappel, sur tous les essais réalisés en Bourgogne Franche-Comté en 2023, les apports d’azote, même minimes étaient 

rarement rentabilisés. Le meilleur rendement net (coût d’azote déduit) était le témoin zéro azote !! 

 

 

 
  

L’EBE est positif au-

dessus de 30 qx/ha et 

avec des charges OP 

maitrisées proches de 

500 euros / ha 
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Stratégies d’apport 
 

Voir exemples de stratégies d’apport sur Agrosaône N°1 

Le choix de la forme d’azote a déjà été réalisé mais nous rappelons que, quelle que soit la culture, la forme la moins chère 
à l’unité est à privilégier ! 

 
 
 

Conseil soufre 
L’automne a été très pluvieux, le peu de soufre encore présent dans les horizons supérieurs a été lessivé. 

Le soufre est à apporter quand vous le souhaiterez.  

Apporter minimum 60 unités. 

Si apport régulier d’effluents, apporter 40 unités (20 m3 de lisier amènent 45 unités de soufre, 20 tonnes de fumier amènent 40 

unités de soufre, 20 m3 de digestat amènent 20 unités de soufre). 

 

Si polysulfate, réaliser l’apport très rapidement (action moins rapide que basamon ou kieserite). 

 

 
 

Insectes – charançons  
 
Remettre en place les cuvettes !  
Les petits charançons du chou (non nuisibles) sortent doucement, en moyenne 7 par cuvettes. 
1 seul charançon de la tige a été repéré à Charcenne. 
 
Le vol reste timide pour l’instant 
Surveillez les cuvettes et attendre le prochain bulletin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Insectes – larves de grosses altises  
 
 
Aucun insecticide à prévoir pour les raisons suivantes : 

- MINECTO GOLD, seul insecticide efficace sur larves, n’est pas autorisé après le 31/12/2023 

- Les larves présentes sont très petites, issues d’éclosion tardive, donc peu nuisibles 
- Un insecticide réalisé tardivement ne détruira pas les larves très développées (les plus nuisibles) et les petites larves ne 

seront globalement pas nuisibles. 
- Le gel a entrainé des défoliations et fait tomber quelques larves au sol. 

 
 
  

Petits charançons du chou non nuisibles – reconnaissables avec point blanc sur le dos 
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Stades et état des cultures  
Les blés sont au stade plein tallage. Les plus avancés sont au stade décollement de l’épi. 
 
Les semis de blé sont maintenant compromis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

Essai variété 

Sy Admiration   Prestance 

Essai variété 

Chevignon   Lg Absalon 

Blé de colza plein de vers de terre Blé de colza plein de vers de terre 
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Blé en zone inondable partiellement drainé 

Blé de maïs ensilage semé fin septembre. Sol tassé au second plan 

Au premier plan, le blé est proche du stade épi 1 cm 

La structure de cette parcelle avait été mise à mal en avril 

2023 lors du semis du maïs – voir ci-dessous photos du 

maïs le 6/06/2023 
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Désherbage blé 
 
La priorité est au désherbage des graminées avant de fertiliser les céréales !  
 
Etape 1 : identifier les graminées. 
Voir Agrosaône N°3 2021 - page 6 (cliquez) 
 
 
 
Etape 2 : évaluer la nécessité de désherber les graminées. 
Voir Agrosaône N°1 2024  
 

 
 

Etape 3 : quels herbicides  ? 
 

Programmes désherbage utilisables sur blé 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
  

Les bromes sont reconnaissables 

aux feuilles poilues  

Vulpins ayant reçu un premier passage trop tardif de Daiko+Fosburi. 

Un rattrapage est nécessaire sur cette parcelle, l’efficacité du passage en 

novembre est médiocre   

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/061_Inst-Bourgogne-Franche-Comte/CA70/AGROSAONE-2021-003.pdf
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Etape 4 : Quand désherber ? 
 
Les conditions du moment sont optimales pour désherber avec des sulfonylurées : 

- Sol humide 
- Bonne hygrométrie 

- Vulpins et ray-grass encore peu développés 
- Météo à venir plutôt douce 
- Azote pas encore épandu 

 
Comme le montre le graphique ci-dessous, les efficacités des herbicides sont meilleures avant les apports d’azote. Cela implique 
qu’il faudra décaler le premier apport à la fin février.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions d’application des herbicides anti-graminées (extrait Objectif Cultures Propres janv 2024) 

 
Les conditions météo annoncées sont favorables à l’application des « sulfo » et des « dens » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fertilisation azotée 
 
Il n’y a pas le feu ! Le premier apport pourra avoir lieu entre le 15 février et le 1er mars. A réaliser avant une pluie. A suivre. 
Priorité au désherbage des graminées. 
 
Les premières analyses de reliquats sortie hiver font état de niveaux plutôt élevés ! 
 
  

https://www.arvalis.fr/infos-techniques/impact-de-la-date-de-desherbage-fertilisation-sur-lefficacite-et-le-rendement
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/impact-de-la-date-de-desherbage-fertilisation-sur-lefficacite-et-le-rendement
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Stades et état des cultures  
 

Stade plein tallage.  

 

 

Désherbage 
 
Voir paragraphe blé 
A noter qu’une orge bien implantée à un fort pouvoir concurrentiel vis-à-vis des adventices, bien supérieur au blé ! 
 
Quid de l’efficacité de la spécialité Axial Pratic (ou Alkera ou Axeo)? 

- Plus vous aurez appliqué de produits de la famille des « dens » et des « dimes » dans la parcelle, plus le risque de 
résistance sera élevé sur ray-grass 

- Si vous observez des faibles efficacités de la  clethodime sur ray-Grass (Select, Exoset, FolyR, Ogive, Centurion…), 
l’efficacité du pinoxaden (Axial Pratic ou Alkera ou Axeo) sera compromise. 
Et l’inverse est valable. 

- Sur vulpins, les efficacités sont très médiocres. Le produit peut dans le meilleur des cas tasser les vulpins, mais ceux-ci 
pourront grainer. 

 
Programmes désherbage utilisables sur orge 

 

 
 
 

 
 
 
 

Fertilisation azotée 
Les apports seront à gérer en fonction de votre organisation de chantiers, de la praticabilité des parcelles et de la météo 
à venir.  
Le premier apport pourra avoir lieu à partir de la mi-février.  
 
 

 

 

 
 
 

 

Dès qu’un créneau météo se présentera, avec un sol ressuyé et/ou modestement gelé en surface, les semis pourront commencer.  
Semer environ 350 grains / m² 

 
 
 

Désherbage des orges de printemps 
 

Extrait OCP janv 2024 
Quelques parcelles ont été semées sur sol gelé mi-janvier. Les semis reprendront dès qu’il gèlera ou que le ressuyage le permettra 
selon le type de sol. Ces semis sont de plus en plus affectés par des levées précoces de graminées. Un positionnement précoce 
d’herbicide racinaire est recommandé de type AVADEX ou pendiméthaline. 
 

  

ORGE  

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2024 

https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/centurion-240-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
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Méteils d’hiver 
 
Apporter environ 60 unités d’azote pour les méteils immatures et environ 100 d’unités pour les méteils grains bien fournis 
en céréales. 
 
Soufre : quelle que soit la situation, ne pas dépasser 40 unités de soufre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LUZERNE : SEMIS DE PRINTEMPS 
 

Attendre début mars pour semer. 
 
 

 

LUZERNE 
 

Apporter aux alentours de 70 unités de soufre sur les luzernes : par exemple 140 kg/ha  de polysulfate. 
 

Ne plus désherber les luzernes avec du KERB ! 

 

  

COUVERTS, Méteil, CIVE, Luzerne , trèfle, prairies 

 

Méteil pour récolte ensilage  Méteil pour récolte grain  
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- Le 28 février à 9h30 à Pesmes    -   Le 28 février à 13h30 à Champlitte 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le 7 mars à 14h00 à Vesoul 
Serge ZAKA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENDA 
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Les enregistrements des webinaires d’ARVALIS sur le nettoyage des grains sont disponibles en replay via les 
liens suivants : 

-  Comment apprécier la propreté des récoltes ?  
https://www.youtube.com/watch?v=jOrs2XteuMc 

 
- Nettoyer pour ramener des blés aux normes contractuelles, quelle efficacité ?  

https://www.youtube.com/watch?v=EhWsa_7kRjw 

 
- Nettoyer, une solution pour gérer les contaminations sanitaires ? 

 https://www.youtube.com/watch?v=Os8Y78FKxZM 
 

- Le nettoyage a-t-il sa place dans la lutte intégrée ?  
https://www.youtube.com/watch?v=JA6sZbEq-vo 

 
- Quel appareil pour quel usage ?  

https://www.youtube.com/watch?v=WW8oZxHoLF8 
 

 
  

Les vidéos de la semaine 

https://www.youtube.com/watch?v=jOrs2XteuMc
https://www.youtube.com/watch?v=EhWsa_7kRjw
https://www.youtube.com/watch?v=Os8Y78FKxZM
https://www.youtube.com/watch?v=JA6sZbEq-vo
https://www.youtube.com/watch?v=WW8oZxHoLF8
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

